
Le Service d’Accueil Maternel 
(SAM) 

Le Service d’Accueil Maternel est un service de prévention pour les familles ayant 
besoin d’un soutien à la parentalité et d’accompagnement à l’insertion. Il peut 
héberger de 12 à 14 ménages, soit 24 à 30 personnes. 

 

A qui s’adresse le SAM ? 
 
Le Service d’Accueil Maternel s’adresse à des :  
� Femmes seules avec enfant(s) dont un de moins de 3 ans, 
� Couples dont la femme est enceinte et/ou avec des enfants de moins de 3 

ans 
� Femmes enceintes 
� Hommes seuls avec enfant(s) de moins de 3 ans. 
 
Les personnes accueillies doivent être majeures et disposer de ressources régu-
lières afin de participer financièrement à leur hébergement. 
L’orientation vers le SAM se fait après validation des services de l’Aide Sociale à 
l’Enfance (ASE). 
 

 
Quel accompagnement est proposé à ces ménages ? 
 
Le SAM propose un accompagnement pluridisciplinaire ( éducateur spécialisé, 
assistant social, éducateur de jeunes enfants, infirmière puéricultrice, psycho-
logue). 
Il propose des accompagnements individualisés et des actions collectives. 
L’accompagnement proposé vise à : 
Soutenir et valoriser la fonction et les compétences parentales 
Maintenir l’enfant dans sa famille 
Maintenir le lien parent / enfant 
Favoriser l’accès à l’autonomie par l’insertion sociale individuelle et familiale 
(accès aux droits, au logement, à la santé, aux loisirs…) 
 

 

Où se fait l’hébergement?  

L’hébergement se fait dans des appartements meublés et équipés, du T3 au T4, 
meublés et équipés, répartis sur la Ville de Saint-Nazaire.  
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Nous contacter Nos financeurs 

Quelle est la durée d’hébergement ? 

La durée initiale d’hébergement est de 6 mois. Elle peut être renouvelée après un 
bilan et une validation de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

 

L’hébergement au Service d’Accueil Maternel est-il gratuit ? 

Une participation financière à l’hébergement est demandée. Elle est composée de 
la di!érence entre le montant du loyer et des droits APL, des consommations ré-
elles  des ménages (électricité, eau, gaz), et d’une caution mensuelle. 

Saint-Nazaire 

39 bis rue Voltaire, 
44 600 Saint-Nazaire 
02 40 53 37 63 

sam@solidarite-estuaire.fr 
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